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Abstract
Mots clés
Rejet, Refus d'ordonner une contre-expertise, Rapport
Théme d'expert, Procédure civile, Pourvoi en cassation, motivation
Expertises et enquétes, Procédure Civile de la décision, Mesure d'instruction, Force probante,
Expertise judiciaire, Contre-expertise, Appréciation
souveraine des juges du fond
Base légale Source

Résume en francais

Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour rejeter une demande de contre-expertise, retient,
par une motivation suffisante, que le premier rapport a été réalisé avec professionnalisme apres un
examen approfondi des comptes des parties, et que la partie qui le conteste n'apporte aucun élément
probant de nature a en remettre en cause la pertinence. L'appréciation de 1'utilité d'une telle mesure
d'instruction releve en effet du pouvoir souverain des juges du fond.
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